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Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18h30. 
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1/ Mot du président 
 

Je vous remercie d’être présents à cette Assemblée Générale.  
 
Nous avons 2 points importants à ajouter à l’ordre du jour prévu : 

• Point sur les assurances 

• Modification de statuts à la suite du changement du siège social lié au déménagement de la 
CMCAS de Melun 

 
Par conséquent l’ordre du jour est le suivant : 

1. Rapport moral 
2. Point sur les assurances 
3. Rapport financier et vote 
4. Rapport d’activités par les sections 
5. Modification des statuts 
6. Election bureau et vote 
7. Questions diverses 

 
Selon la coutume du bureau en AG, je présente la démission du bureau 2023. 
 

Composition du bureau sortant : 
Président : CLEQUIN Jean-Pierre  
Trésorier :  MENARD Jacky  

Secrétaire :  RONGEON Michaël  
Secrétaire adjoint :  LIAIGRE David  

Membre du bureau :  HAAS Daniel  
 
L’élection du bureau et du comité directeur est prévue au point 6 de l’ordre du jour.  
À l’issu de notre AG, le bureau vous propose un pot de l’amitié. Par avance, je vous remercie de votre 
participation à ce moment de convivialité. 
 

2/ Rapport moral 
 

La dernière Assemblée Générale a eu lieu le 9 mars 2023 dans la même salle de ce jour. 
Depuis cette date le bureau du COSEG s’est réuni les : 

➢ 16 mai 2023 (CR115) 
➢ 4 octobre 2023 (CR116) 
➢ 24 novembre 2023 (CR117) 

 
Le CODIR à valider la création de la section FELDENKRAIS LE 09/03/2023. 
Les membres du bureau sont en contact régulier par courriel ou téléphone pour la gestion du club. 
Pour chaque réunion, un compte-rendu a été rédigé et envoyé aux responsables de chaque section ainsi 
qu’à la CMCAS de Melun (il est également accessible sur la page du COSEG : https://coseg77.com) 
 

Effectifs du club 
 
Les effectifs du club ont été : 

➢ 271 adhérents en 2023 (260 OD/AD et 11 Ext.) soit 96% d’OD/AD et 4% d’extérieur. 
Après plusieurs saisons de diminution d’effectifs, la tendance s’est inversée en 2023. 
 
Pour mémoire (OD/AD et extérieur) : 

➢ 500 adhérents en 2014 
➢ 492 adhérents en 2015 
➢ 496 adhérents en 2016 
➢ 393 adhérents en 2017 

https://coseg77.com/
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➢ 381 adhérents en 2018 
➢ 337 adhérents en 2019 
➢ 313 adhérents en 2020 
➢ 242 adhérents en 2021 
➢ 165 adhérents en 2022 
➢ 271 adhérents en 2023 

 
1 sections nous as fait part de l’arrêt définitif de leurs activités en 2023 : 

- STRECHING 
 
Nous avons eu la demande de renseignement pour la création de 2 sections : 

• Canne française 

• Aviron 
La procédure leur a été communiqué mais depuis pas de retour des dossiers. 

 
Le COSEG était composé de 16 sections. 
La répartition géographique des sections était la suivante : 
 

Melun 6 sections CYCLO ; KARTING ; MOTO ; PLONGE ; RANDONNEE ; S2A 

Les Renardières 10 sections ARCHERIE ; BADMINTON ; BALL-TRAP ; BASKET ; CYCLO ; FITNESS 
; SQUASH ; VOLLEY ; YOGA ; FELDENKRAIS 

 
Je souhaite revenir sur la notion OD/AD et Extérieur, qui est demandé chaque fin d’année sur l’effectif des 
sections. En effet le retour des dossiers ne sont pas toujours bien renseignés. Cela est très important pour 
la détermination des subventions et cotis ations du COSEG77. 
Je vous rappelle donc ces notions : 

• OD : ouvrant droit 
o Personne qui ouvre les droits donc celui ou celle qui est agent des IEG. Il donne droit à 

une subvention avec cotisation COSEG de 3€. 

• AD : ayant droit 
o Personne qui peut bénéficier des droits de l’OD et donc celui ou celle qui forment le foyer 

des agents IEG, conjoint, enfants inscrits sur l’attestation de la carte active CMCAS de 
l’agent. Donne droit à une subvention avec cotisation de 3€. 

• Extérieur  
o Personne qui ne fait pas partie des IEG (ni OD/AD). Pas de subvention et une cotisation à 

6€. 
 
Un autre point important à rappeler qui est un agent adhérant à plusieurs sections du COSEG. 
La cotisation de 3€ est due par chaque section à laquelle participe l’adhérent. 
En contrepartie, la subvention de la partie fixe est versée dans chaque section.   
 
Vous savez tous que la CMCAS de Melun a déménagé à la suite de la fermeture du site. 
Les locaux du 18 rue Gatelliet à Melun sont fermés. 
Depuis le 19/12/2023, l’adresse est le 116b rue du Général de Gaulle à Melun. 
Les modalités du changement du siège social du COSEG sont en cours auprès des différents organismes. 
 
Cela terminera mon rapport moral et je vous remercie de votre écoute. 
 

Site des renardières 
 

Un forum des associations a eu lieu le 19/09/2023 sur le site des Renardières. M. Bousquet le chef de site 
a fait part de son souhait d’établir une convention entre le COSEG et les Renardières sur l’utilisation des 
locaux (gymnase, DOJO,). Pas de projet reçu à ce jour. 
Une question se pose, cette convention doit-elle être entre le COSEG et le site des Renardières ou plutôt 
entre la CMCAS Melun et le site car les agents ne sont pas tous adhérents au COSEG. Affaire à suivre. 
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Vote du rapport moral 
 

Pour : 21 / 21 (100 %) 
Contre : 0 / 21 (0 %) 

Abstention : 0 / 21 (0 %) 
 
 

3/ Point assurance 
 

Un contrat est ouvert depuis février 2024 qui couvre la responsabilité civile les membres du bureau et les 
filiales, c’est-à-dire les sections. 

Fonctionnement et cotisation par rapport au chiffre d’affaires du COSEG. 

 
 

4/ Rapport financier 
 

Le rapport financier a été distribué et commenté par le trésorier, Jacky 
MENARD.  
Les documents et factures nécessaires à la comptabilité sont à la disposition 
de tous auprès du trésorier du COSEG. 
Compte de résultat et bilan de l’exercice 2023 en annexes 
Les cotisations de 3€ (OD/AD) et de 6€ (Extérieur) sont maintenues pour 
2024. 
 
La première partie des subventions seront virés prochainement sur le compte 
des sections ayant fourni leurs effectifs au 31/12/2023. 
Le 2ème versement se fera sous réserve que les sections se soient acquittées de leur cotisation au COSEG. 
 

L’utilisation de la piscine de Melun n’ayant pas été facturé, la somme due a été provisionné (2 500€) 

Actuellement 2 sections de déclarées au département : la plongée et cyclo  

Demande exceptionnelle du Yoga d’une subvention pour l’achat du matériel à hauteur de 1073,27€. 

Versement d’une aide financière exceptionnelle pour le COSEG 
91 à hauteur de 750€. 

 
 

Vote du rapport financier 
 

Pour : 21 / 21 (100 %) 
Contre : 0 / 21 (0 %) 

Abstention : 0 / 21 (0 %) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions 
 
Question par la section randonnée sur la subvention par le département Seine et Marne : les montants peuvent être 
diffèrent selon des critères. 
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5/ Paroles aux sections 

 

Section ARCHERIE 

 
https://cosegarcherie.wordpress.com 

 

Synthèse de l’année 2023  

L’année 2023 correspond à une année de reprise de l’activité. L’année 2022 s’était inscrite dans la continuité 
des années 2020 et 2021 et son activité s’était quasiment arrêtée. Nous avons réussi à reprendre, malgré la 
pandémie et aussi malgré le télétravail qui réduit notre présence simultanée sur le site. 

Au-delà des archers « historiques » à l’origine du club, nous avons pu compter de nouvelles recrues qui 
apprécient le tir à l’arc et dont le niveau n’a cessé de croître en 2023. Les entraînements ont eu lieu le jeudi 
désormais. 

On distingue dans la section deux types d’archers : les archers classiques (discipline olympique) et des archers 
instinctifs (tir traditionnel). Les archers traditionnels sont maintenant plus nombreux. 

Nous disposons désormais d’un matériel dont la qualité nous permet de bien nous entraîner. Nous disposons 
aussi d’une salle qui nous permet de tirer à deux distances, ce qui est très pratiques : les débutants tirent à 
courte distance, les archers confirmés tirent à plus longue distance. Nous avons besoin de renouveler du 
petit matériel consommable, des cordes et quelques flèches par exemple. 

Comme nous l’avions imaginé en 2020 nous envisageons pour 2024 de proposer une sortie pour tirer sur 
un parcours extérieur et faire découvrir aux archers le plaisir de pratiquer dans la nature. 

Le président 

Charles Toulemonde 

 

Section BADMINTON 

L’année a été marquée par une reprise des entraînements les lundis et mercredis. Toutefois, ils ont été assez 
irréguliers, notamment au T4 compte tenu du manque de joueurs disponibles en raison du télétravail, des 
nombreuses réunions classiques au dernier trimestre. La conversion Teams permet toutefois de se 
coordonner et de planifier les entrainements une semaine à l’avance et le jour J. 

Pendant l’été, nous avons pu bénéficier de la venue épisodique de quelques joueurs stagiaires du site. 

A noter qu’un problème de chauffage dans le gymnase (résolu qu’en ce début d’année) qui a duré plusieurs 

semaines a pu dissuader certains jours de venir jouer. 

Nous n’avons pas eu besoin d’achat de matériel supplémentaires (raquettes ou volants) en nombre suffisant. 
Quelques achats complémentaires seront nécessaires en 2024. 

 
 
 
 
 
 

https://cosegarcherie.wordpress.com/
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Section BALL-TRAP 
 

 
1 seule compétition en 2023, challenge CCAS Nimes à Bellegarde. 

Classement honorable 

Pour 2024 challenge CCAS Bayonne à Biscarosse 

 

Section BASKET 

 
Les séances de basket se déroulent au gymnase des Hautes Peines entre 12h15 et 13h30 tous les jeudis. 
Elles débutent par un échauffement, et se poursuivent par un entraînement technique (exécution de 
passes, de shoots et mise en œuvre de tactiques collectives simples), un math d’échauffement avec ou 
sans drible, pour enfin terminer avec un match en tout-terrain.  
  
Nous avons créé une page Teams pour organiser nos séances. Pour l’aspect convivialité, nous organisons 
une sortie au restaurant pour Noel, et une sortie sur Paris pour voir un match de pro A. 
Après une période Covid difficile, un noyau dur d’une dizaine de joueurs est formé. Mais on est toujours 
ouverts à d’autres joueurs et joueuses.   
  
Contacts sur le site des Renardières : 
Mihai Radulescu et Barbara KOUESSI (TREE) 
 

 

Section CYCLO MELUN 
 
En 2023 la section était composée de 7 licencies ffct.  

Après les années covid la saison 2023 ne laissera pas un souvenir impérissable dans les annales de la section 
cyclo de Melun. 

Au niveau des sorties cyclo une programmée en mars dans l’aube à Essoyes (10) puis annulée à cause du 
mauvais temps et plus rien ensuite. 

Chaque cyclo a plus ou moins rouler de son côté ou participer a un rallye de la ffct ou autre individuellement. 

Formulons le vœu que cela changera en 2024 et que nous reprendrons nos sorties club dans l’hexagone… 
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Section CYCLO RENARDIERES 

 
En 2023, le nombre de licenciés à la section cyclotourisme est resté stable : 9 adhérents.  
 

1. Activités réalisées  

1. La semaine fédérale à Pont à Mousson.  

Nous étions deux du club à nous être inscrits à la 84° semaine fédérale internationale de la Fédération 
Française de Cyclotourisme organisée du 22 au 30 juillet à Pont à Mousson en Lorraine.  

Nous avons pu ainsi parcourir 333 km dans cette région de l’est de la France et comme les 5500 autres 
participants découvrir la vallée de la Moselle, la ville de Pont et la butte de Mousson qui la surplombe. La 
cité de 15000 habitants est mondialement connue par son pont représenté sur le logo d’une entreprise 
française multi centenaire et peut-être aussi par la magnifique abbaye des Prémontrés qui accueille 
aujourd’hui de nombreux évènements culturels. 

Les conditions météo (vent et pluie) et le manque d’entraînement dû à une reprise tardive du vélo pour 
Marie-Hélène nous ont conduits à nous limiter aux petits parcours (50 à 60km pour 400 à 600 m de 
dénivelé). Mais cela ne nous a pas empêché d’apprécier cette région au riche passé industriel avec ses routes 
calmes et vallonnées, ainsi que ses nombreuses richesses historiques et patrimoniales.  

Cerise sur le gâteau avait lieu à la même période (21 au 30 juillet) le plus important rassemblement au 
monde de montgolfières, le Mondial Air Ballon, à la base aérienne de Chambley (25 km de Pont-à-
Mousson). Quasiment tous les jours (si les conditions climatiques le permettaient) avaient lieu des envols de 
masse de montgolfières le matin et le soir. Ceci nous a permis d’avoir droit à de beaux spectacles en rentrant 
du repas à la permanence. 

 

2. La semaine vélo-rando à Sournia du 9 septembre au 17 Septembre.   

                

Le 

Groupe 

cyclo à Sournia                          Le groupe des 

randonneuses                                                       

                  

Sournia, village des Pyrénées orientales en plein cœur du Fenouillèdes, est le point de départ de nos 
randonnées pédestre et cyclo. Nous logeons au Moulin de Sournia dans un cadre exceptionnel au bord 
d’une rivière, dans une ambiance calme et chaleureuse. 

Au programme, des sorties en VTT, principalement dans la forêt de Boucheville et de Rabouillet, des 
randonnées pédestres dans les massifs environnants avec en arrière-plan le pic du Canigou. Chez les 
vététistes, une seule crevaison est à signaler pendant le séjour ! 
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Quelques visites ont complété le séjour : Ansignan et son pont-aqueduc romain (VTT), Campoussy et 
ses menhirs (rando pédestre), Prades, Evol et Eus classés parmi les plus beaux villages de France. 

                   

 

              

 

 

 

 

                                                                              

                     Pont-aqueduc romain d’Ansignan      

 

 

 

 

         

                  

 

 

 

Pont Romain du XII siècle sur la Ferrère. 

 

Campoussy et sa voie romaine à droite 

Gestion de la section 

Le bureau est reconduit pour 2024 avec Dominique Cotelle (responsable) et Marie-Hélène Foucard 
(trésorière). 

 

Trésorerie 

Une partie de la subvention a été redistribuée aux adhérents. Le reste sera utilisé comme fonds de 
roulement. La dépense globale des adhérents ayant participé aux sorties organisées par la section s'élève à 
5 800 € 

 

Prévisions 2024 

Nous proposons quelques randonnées inscrites actuellement au calendrier de la FFCT, à savoir : 

  -  Les BCMF : 
Plusieurs cyclo-montagnardes seront proposées : le Jura, les Vosges, Annecy et Luchon Bayonne. 

   - La Semaine Fédérale internationale de cyclotourisme. 
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Du 20 au 28 juillet 2024, elle aura lieu à Roanne,  

   - La Semaine Vélo-rando, 

Du 7 au 15 septembre, une semaine cyclo - rando en Ardèche à Vogüé. 

 

La section cyclotourisme des Renardières. 

. 

Section FITNESS 

 
 

L’année 2023 a vu ne nombre d’adhérents augmenter notamment après la présentation des activités 
culturelles et sportives sur le site des Renardières. Nous avons été 23 soit un 130% en plus. 
Les cours se déroulent toujours les mercredis midi de 12h00 à 13h00 au Dojo. Une enquête a été 
menée afin de rajouter un cours le vendredi (seul jour disponible pour le Dojo). Cependant cette 
journée est surtout utilisée par le personnel pour faire du télétravail et nous avons moins de la 
moitié des adhérents qui y seraient favorables. Une seconde enquête sera menée en 2024 si le 
nombre d’adhérents se maintient. 
Les activités de Pilates sont réalisées en grande partie sans accessoires. Le club a cependant investi 
dans des mini ballons de fitness dans le but de diversifier les séances. 
Si le professeur est disponible, il sera proposé des séances supplémentaires pendant les vacances 
scolaires avec la possibilité de faire découvrir cette activité douce sous forme de stage/cours unitaire. 
Corinne CHIODI et Christophe MERIEUX 

 

Section KARTING 
 

 
 

 

Karting à Moissy Cramayel 

- Quelques sessions d’entrainement en extérieur, en général le vendredi soir 
 

        Karting Soucy – Sens 

- Juin 2023 : Journée Kart de compétition Rotax 2 temps sur la piste internationale de vitesse à Soucy 
près de Sens. 
 

        Championnat Kartland 2023. 

- Participation cette année sur la piste de Moissy Cramayel, au challenge Kartland 2023, courses par 
équipe qui font parties du championnat international SWS de karting. 

 

OBJECTIF 2024 : Continuer d’animer cette activité et partager de bons moments dans la convivialité.  
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Section MOTO 
 

 
 

 

Les sorties qui avaient été envisagées pour l’année 2023 n’ont pu se réaliser, dû entre autres à 
l’indisponibilité des organisateurs.  

Le président en exercice souhaitant s’investir dans des projets personnels est par ce fait moins 
disponible, sera démissionnaire au cours de l’année 2024. Le club lance donc un nouvel appel à candidature 
pour son remplacement.  

Le club est viable, ayant un potentiel d’adhérents important, en revanche peu ou pas de candidat 
pour la reprise du poste. 

Malgré tout 2 sorties peuvent être envisagées en 2024 

- 1 ou 2 initiatives individuelles (à construire et finaliser) 
1 participation au rassemblement CCAS à Pleaux  

Section PLONGEE 

 
 
 Bonjour à tous.  
Après une saison calme de 2020 à 2022, une recrudescence d’inscription en 2023 afin d’avoir le quota 
minimal de 11 adhérents auprès de la fédération. 

Une satisfaction de la participation sur le premier semestre. 

Déplacement dans une piscine dont la profondeur est de 20m à Villeneuve la Garenne. 

Pas d’activité importante. Possibilité de participation à des activités externe 

 

 

 

 

 

 

 

RONGEON A. : nous avons du mal à trouver des personnes motivées pour prendre en main des sorties. 
C’est dommage. 
Demande à la CCAS de publier des articles pour trouver de nouveaux adhérents. 
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Section RANDONNEE 

 
Bilan d'activité année 2023 

 

• Les randos : 
12 randonnées ont pu être organisées et un séjour à Noirmoutier : 
1. 28 janvier rando « pot au feu » 18 participants 11kms conduite par Jean-Pierre et Norbert 
2. 26 février : rando en forêt de Fontainebleau 13 kms 20 adhérents du Coseg et 11 de Cannes-Ecluse 

conduite par Alain 
3. 8 mars rando en forêt 7 participants 8kms (pluie et vent) conduite par Yvonne 
4. 21 mars rando Recloses ; 7 participants du COSEG 7 de Cannes-Ecluse 11 kms conduite Par Jean-

Pierre et Norbert 
5. 25 mars ; rando « pizza » : 17 participants dont 8 marcheurs conduite par Norbert et Marie-France 
6. 24 avril rando à Luisetaines annulée à cause de la pluie mais nous avons fait la visite du musée de la 

« vie d’autref13 mai Rando autour de Combs la ville conduite par Louis  et visite du musée Dubuffet 
17 participants  10 kms 

7. 1er juin rando sur la Grande Paroisse : le sentier des sources moulins et lavoirs 16 kms 14 participants 
conduite par Norbert Marie-France et Robert 

8. 17 juin rando barbecue au bord de l’étang de la Goutte (organisé par Norbert) 22 participants rando 
de 12 kms conduite par  Marie-Claude et Jean-Pierre  

9. 9 au 16 septembre séjour à Noirmoutier 26 participants 92 kms  
10. 15 octobre rando à Luisetaines conduite par Marie-France et Norbert, repas au resto « chez » Grand 

’Mère » 12 kms 11 participants 
11. 14 novembre Rando en forêt de Fontainebleau   14 kms conduite par François 
12. 15 octobre rando à Luisetaines conduite par Marie-France et Norbert, repas au resto « chez » Grand 

’Mère » 12 kms 11 participants 
13. 14 novembre Rando en forêt de Fontainebleau   14 kms conduite par François 6 participants 
 Sur l’ensemble de l’année avec le séjour à Noirmoutier nous avons parcouru 215 kms  
193 participants et une   moyenne des adhérents aux randonnées  de 13.80 
 
 
 

Section S2A 

 
Activités réalisées en 2023 

 

Les activités réalisées pour 2023 : 

- La promenade en avion n’a pas pu être réalisée. En effet, le date de la promenade a dû plusieurs 

fois être décalée car la météo n’était pas propice aux vol d’avions (date initiale le 1er Avril 2023 

reportée en juillet et en août). 

- L’activité de parachutisme 3jours/3 sauts proposés par la section S2A a été validé par la CMCAS de 

Melun et a donc eu lieu à Saumur..  

- La section a apporté une aide à ses adhérents pour les stages nationaux, notamment l’activité de 

parachutisme et les stages d’ULM. 

- La section a fait la promotion de plusieurs évènements nationaux, type salon du Bourget, fête 

aérienne Amicale Jean-Baptiste Salis, Air LEGEND à Melun et    le Mondial de l'ULM. 
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- Un week-end de portes ouvertes a été organisé sur l'aérodrome de Pont Sur Yonne, réunissant des 

ULM, avions. Un moment de convivialité a été proposé aux adhérents de S2A lors de ces portes 

ouvertes. 

- Un stage de pilotage avion à Moret/Episy s'est déroulé du 19 au 21 juin 2023. 

L’année 2023 en images  

Activité parachutisme 3 jours/ 3 sauts : 
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1. Portes ouvertes à l’aérodrome de Pont Sur Yvonne : 

 

 

2. Stage ULM : 

 

 

Activités envisagées pour 2024 

 

Les activités envisagées pour l’année 2024 par la section S2A sont les suivantes :  

- Sortie pour visiter des musées en Ile de France, ex : musée de l’Air au Bourget 

- Sortie promenade en avion au bord de mer en ULM et la visite d’usines aéronautiques (ex : usine 

de fabrication d’Hélice). Le repas sera payé par la section aux pilotes. 

- Journée porte ouverte à l’ASCCA (Association Sénonaise de Constructeurs d'Avion Amateurs) avec 

la possibilité de faire des vols découverts en ULM à Pont-sur-Yonne.  

- Les meetings aux alentours seront proposés, le Air Show de Meaux sur le thème « les femmes dans 

l’aviation » à titre d’exemple. Avec une participation de la section sur les billets d'entrée. 

- S2A a proposé à la CMCAS d'organiser, un stage 3 jours/3 vol. En attende de validation de la 

CMCAS. 

- Proposer des journées (Matinée ou après-midi) « initiation » aux adhérents avec des sujets 

théoriques de base concernant l’aviation 

-  
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Section SQUASH 
 

A la fin de l’année 2023, la section squash compte 10 adhérents. Afin de faire connaître la section, des 
affiches sont en place sur le site des Renardières. La section a également participé au Forum des activités 
au Renardières, organisé pendant la pause méridienne à côté du restaurant d’entreprise le mardi 19 
septembre. Cela a permis de faire découvrir la section et recruter de plusieurs nouveaux adhérents. 

 

La section propose des conditions privilégiées pour pratiquer le squash à Avon Squash, sous deux 
modalités : 

- La location de terrain à un tarif préférentiel par les adhérents 

- L’organisation de tournois tout au long de l’année, 100% pris en charge par la section et ouverts 
à tous les adhérents. 

Loisir : 

Le squash est un sport qui se joue essentiellement à deux. Les joueurs de la section ont souvent un 
"binôme privilégié", avec lequel ils peuvent jouer en réservant un terrain à Avon au tarif privilégié réservé 
aux adhérents. 

La section a également organisé plusieurs tournois, en moyenne un tous les deux mois. Ces évènements 
permettent de réunir les membres de la section, dans un esprit convivial et sportif. La participation à ces 
tournois est importante, entre 4 et 7 participants sont généralement présents. 

Compétition Corpo (inter-entreprises) : 

Après plus d'une dizaine d'années à transpirer sur les parquets pour défendre haut en couleur le maillot 
du coseg squash Renardières, l'équipe corpo, malgré son maintien en 1ère division du championnat de 
ligue Île de France avec un effectif très réduit, n'a pas reconduit l'aventure pour la saison 2022-2023 par 
manque de compétiteurs... Toute bonne chose à une fin. 

 

Section VOLLEY 

                                                                          
Bilan 2023 
 

La section volley comptait en 2021 30 adhérents (3 femmes et 27 hommes). 

L’activité se déroule les mardis et vendredis au gymnase des Hautes Peines mis à disposition par le site des 

Renardières entre 12h et 14h. Les sessions sont organisées en mode « loisirs », avec un échauffement d’une 

vingtaine de minutes avant une phase de jeu en opposition. Chaque séance rassemble entre 8 et 12 

participants, et permet à chacun de progresser. 

Les séances d’entrainement et de matches ont eu lieu 2 fois par semaine pratiquement toute l’année, ce 

qui montre la régularité croissante de la participation des membres.  

Le tournoi d’été a eu lieu à nouveau après 3 ans d’interruption. Une cinquantaine de participants étaient 

au rendez-vous le 7 juillet au gymnase pour un tournoi opposant 7 équipes. Quelques anciens de la section 

nous ont fait le plaisir de leur visite. 
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Tournoi 2023 

 

Le Bureau de la section 

M Etienne OUSS et M Alexandre BALAN 

Section YOGA 

 
.BILAN 2023 

La saison 2023 s’est déroulée normalement sans faire de cours pendant les petites vacances scolaires afin 

de préserver le budget lié à l’augmentation du tarif des cours de notre professeur Sylvie. 

Nous avons augmenté le tarif d’adhésion pour la saison 2023 afin d’équilibrer notre budget. 

Grâce à une subvention du COSEG, nous avons pu commander un complément de matériel ainsi que du 

nouveau matériel pour permettre de réaliser de nouvelles postures. 

  

 • Bureau en 2023 

Président : Dominique DALIGAULT 

Trésorier : Cyril DRONET  

Secrétaire : Poste vacant 

Membres du bureau : Mike VAN-ISEGHEM, Solène LE BOURDIEC et François CATTIER, Céline ILIAS 

Professeurs : Sylvie Kessis (depuis septembre 2017) 

Adeline (depuis avril 2022) 
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Année 2023 

 
✓ 39 adhérents en 2023 soit 10 adhérents de plus qu’en 2022 
✓ Adeline réalise un cours de Yin Yoga tous les 3 cours de Yoga Vinyasa. 

✓ Une réunion de bureau a été réalisée pour préparer la saison 2024. 

✓ Commande de matériels subventionné par le COSEG. 

Les sangles et briques permettront de réaliser de nouvelles postures. 

Les membres du bureau remercient le COSEG. 

✓ Du matériel a été prêté pendant le confinement, les vieux tapis peuvent être gardés, vous devrez 

tout de même en informé le bureau. 

Il manque quelques cousins/tapis qui sont à ramener. 

✓ 2 armoires fermant à clé ont été mise dans le dojo afin de sécuriser le matériel. 

 

Perspectives 2024 

 
▪ Poursuite des cours en présentiel dans notre dojo. 
▪ Poursuite du règlement de l’adhésion par virement bancaire car cela est plus facile à gérer. 
▪ Maintien des adhésions à 100€ pour 1 cours, 125€ pour 1 cours (soit le lundi soit le jeudi) et 

à 150€ pour 2 cours ; 40 € pour les stagiaires. 
▪ Etudier la possibilité de réaliser un cours pendant les petites vacances scolaires. 
▪ Proposer un stage de 3 jours pendant les vacances scolaires avec un supplément si plusieurs 

adhérents sont intéressés. 
▪ Augmentation du tarif du cours de Adeline de 55 à 60€ qui est demandeuse. On pourrait 

l’accepter. 
▪ Réalisation d’un ou deux cours en extérieur fin juin suivi d’un pique-nique. (A organiser) 
▪ Disponibles en bibliothèque : « Soignez-vous par le Yoga » et « L’encyclopédie du Yoga » de 

André Van Lisbeth + anciens magasines « Esprit Yoga » et « Info Yoga » 
▪ Achat d’un cadeau de fin d’année aux professeurs (sur le budget si suffisant sinon avec 

l’organisation d’une cagnotte)  
▪ Remplacement des membres du bureau ; du président et du trésorier. Un vote sera réalisé 

pendant une réunion du bureau. Céline ILIAS se présente comme présidente et Mike 
ISEGHEM comme trésorier. 

▪ Le président sortant restera dans le bureau et le trésorier sortant ne fera plus parti du bureau. 
 
 

5/ Modification des statuts 
 

Consécutivement au changement du siège social, le bureau propose une modification des statuts. 

• Article 3 :  
o Actuellement :  le siège du COSEG est fixé au 18 rue Gatelliet à 77003 Melun 
o Proposition : l’adresse du siège social du COSEG77 pourra être modifié sur simple 

décision du Bureau est portée dans le CR de réunion du Bureau. 

• Article 17 : 
o Actuellement : les présents statuts seront accessibles en permanence à tous les membres 

du club. 
o Proposition : passe en article 18, sans changement de contenu. 
o Proposition : la modification des statuts sur proposition du Bureau sera validée en AG 

ordinaire ou extraordinaire si des impératifs de mise en place l’imposent. 
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Vote 
 

Pour : 21 / 21 (100 %) 
Contre : 0 / 21 (0 %) 

Abstention : 0 / 21 (0 %) 
 

6/ Election Bureau CODIR 
 
Le comité directeur est constitué du bureau du COSEG, d’un représentant de chaque section sportive et 
des représentants de la CMCAS Melun. 
Les représentants de la CMCAS sont membre du Comité directeur par leur fonction. Ils ne sont donc pas 
soumis au vote de l’Assemblée Générale. 
 

Représentant de la CMCAS Melun : 

 
Bureau COSEG 2024 

Président : CLEQUIN Jean-Pierre 
Trésorier : MENARD Jacky 

Secrétaire : RONGEON Michaël 
Secrétaire adjoint : LIAIGRE David 

Membre du bureau : HAAS Daniel 
 

Le trésorier par sa fonction est habilité à gérer les comptes bancaires du COSEG. 
 

Vote pour les membres du bureau 
Pour : 21 / 21 (100 %) 
Contre : 0 / 21 (0 %) 

Abstention : 0 / 21 (0 %) 

 
Membres du Comité Directeur issus des sections : 

Président de la CMCAS : LEFRANCOIS Jean-Louis 
ADMINISTRATEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : BECHU Philipe 

LIEU SECTION NOM 

LES RENARDIERES ARCHERIE TOULEMONDE Charles 

LES RENARDIERES BADMINTON BRINCOURT Thierry 

LES RENARDIERES BALL-TRAP CHOLLET Denis 

LES RENARDIERES BASKET RADULESCU Mihaï 

MELUN CYCLO RENAUDON Claude 

LES RENARDIERES CYCLO COTELLE Dominique 

LES RENARDIERES FITNESS MERIEUX Christophe 

MELUN KARTING GAUTIER Christophe 

MELUN MOTO RONGEON Michaël 

MELUN PLONGEE LEGRAND Patrick 

MELUN RANDONNEE  

MELUN S2A FASSI Maha 
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Le Comité Directeur est validé par l’Assemblée Générale pour 2023. 
 

 

 

7/ Questions diverses 
 

Pas de questions relatives à l’assemblée ou dans son environnement. 
 
 
 
La séance est levée à 20h15, le président invite l’assemblée à partager un verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 
 
                                     Secrétaire adjoint                                                                                            Président 
                        David LIAIGRE                                                                                                         Jean-Pierre CLEQUIN 

 

LES RENARDIERES SQUASH BROUDIN Morgane 

LES RENARDIERES VOLLEY OUSS Etienne 

LES RENARDIERES YOGA DALIGAULT Dominique 
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8/ Annexe financier 
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